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FICHE SYNTHETIQUE DU PROGRAMME DU RAPPID
	INTITULE DE L’ACTION : Renforcement et Appui pour des Partis Politiques Inclusifs et Démocratiques-RAPPID

	Pilote de l’Action
	Institut Néerlandais pour la Démocratie Multipartite (NIMD) 
et
Institut pour la Gouvernance Démocratique (IGD) 

	Démarrage du Programme

	14 mars 2022

	Fin du Programme
	31 juillet 2026


	Objectif général
	Renforcer les partis politiques du Bénin afin qu’ils contribuent plus efficacement au développement inclusif et la paix à travers la mise en œuvre de leurs rôles et missions

	Objectifs spécifiques
	-Contribuer à l’amélioration du fonctionnement et la gouvernance des partis afin de leur permettre de mieux jouer leurs rôles et missions ;
-Appuyer les Institutions de la République et les ministères sectoriels dans leurs rôles et missions en lien avec le système partisan ;
-Contribuer à instituer le dialogue interpartis dans les pratiques politiques du Bénin.

	Résultats attendus
	R1 : Les partis politiques sont plus inclusifs, plus attractifs, plus représentatifs et performants
R2 : L’environnement partisan et électoral béninois est favorable au rayonnement et à l’action efficace des partis politiques
R3 : Le dialogue interpartis est devenu un outil de prévention et règlement des crises politiques au Bénin

	Approches d’atteinte des résultats
	1- Adapter les interventions aux différentes cibles
2- L’andragogie comme base
3- Garder le genre comme axe transversal
4- Adopter le « Leave No One Behind » ou « Ne laisser personne de côté »

	Cible
	Bénéficiaires direct·e·s : 
Niveau 1 : Les partis politiques (actuels et futurs) et leurs militants
Niveau 2 : Les Institutions de la République ainsi que les ministères sectoriels intervenant dans le système partisan et les élections (Le Parlement, la CENA, le Médiateur de la République)
Niveau 3 : Les citoyens à la base
Niveau 4 : la Société Civile et les médias
Bénéficiaires indirect·e·s : 
La Cour Constitutionnelle, la Cour Suprême, la Cour des Comptes, l’Agence Nationale d’Identification des Personnes (ANIP), la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication (HAAC), le Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité publique (MISP), le Ministère de l’Economie et des Finances (MEF), le Ministère de la Justice et de la législation (MJL) 

	Couverture géographique
	Le Programme RAPPID prend en compte, sans distinction aucune, toutes les communes du Bénin (77)

	Parties prenantes
	L’Institut Néerlandais pour la Démocratie Multipartite (NIMD), l’Institut pour la Gouvernance Démocratique (IGD), l’Union européenne, l’Ambassade des Pays-Bas près le Bénin, tous les partis politiques du Bénin (actuels et futurs) et leurs militants, le Parlement, la CENA (Conseil Electoral et Direction Générale des Elections), le Président de la République, la Cour Constitutionnelle, la Cour Suprême, la Cour des Comptes, l’Agence Nationale d’Identification des Personnes (ANIP), la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication (HAAC), le Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité publique (MISP), le Ministère de l’Economie et des Finances (MEF), le Ministère de la Justice et de la législation (MJL), des OSC, les médias

	Financement et moyens mobilisés
	Le Programme ‘’ Renforcement et Appui pour des Partis Politiques Inclusifs et est entièrement financé par l’Ambassade des Pays-Bas près le Bénin.

	Budget
	Un million neuf cent mille euros (1 900 000 €) soit un milliard deux cent quarante-six mille trois cent dix-huit mille trois cent francs cent francs (1 246 318 300F CFA) 
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[bookmark: _Toc213843049]LE CONTEXTE ET SES EVOLUTIONS
[bookmark: _Toc213843050]Le contexte au démarrage du programme 
Depuis son avènement en avril 2016, le Gouvernement béninois en place, a engagé diverses réformes au nombre desquelles des réformes institutionnelles qui ont engendré de nouvelles dynamiques dans le système politique partisan national, dans l’organisation et le fonctionnement des partis politiques. S’il convient de s’accorder sur la pertinence et la nécessité des réformes pour renforcer les capacités d’intervention politique des partis ainsi que l’assainissement du paysage politique, force est de constater qu’elles ont eu des effets inattendus qui risquent de compromettre la paix et les efforts de développement engagés par le Gouvernement. 
En effet, l’analyse situationnelle faite autour du paysage politique et du système partisan béninois avant et après la réforme de 2018 a permis de constater que la majorité des nouveaux partis issus de la réforme font face à plusieurs faiblesses et défis au nombre desquels :
· L’absence d’une ligne idéologique claire, de vision stratégique, de projets de société et programmes politiques au niveau de plusieurs partis politiques ;
· les problèmes de gouvernance démocratique internes au sein des partis ;
· l’absence de stratégies de recrutement de militant(e)s et du personnel politique ;
· l’absence d’animation réelle des partis de la base au sommet ;
· le manque d’un plan de formation de la relève et des militant(e)s ;
· les difficultés de gestion des carrières et talents des militant(e)s ;
· des pratiques d'exclusion internes aux partis qui entravent particulièrement la participation des femmes, des jeunes et des minorités ;
· la méconnaissance des textes des partis par les militant(e)s ;
· la méconnaissance de plusieurs textes législatifs concernant le système partisan ;
· les défis liés à la promotion des jeunes et des femmes ;
· le caractère non systématique de la culture politique démocratique de la base ;
· le déficit de confiance entre les citoyens et la classe politique d’une part et entre des partis politiques et les institutions de la République, d’autre part ;
· l’absence d’un cadre de dialogue intra-parti et inter-partis ;
· la persistance des stéréotypes qui entravent la promotion et l’émergence des femmes et des jeunes au sein des partis ;
· l’absence de démocratie à l’intérieur des partis ;
Du côté de l’environnement juridique et institutionnel national, plusieurs défis ont été aussi notés. Il s’agit entre autres :
· de l’absence ou du déficit de communication sur les textes encadrant le système partisan au niveau des organes et instances en charge des processus électoraux ;
· de certaines dispositions des lois du système partisan et des lois électorales jugées crisogènes et exclusives par certains partis de l’opposition, notamment en ce qui concerne certaines dispositions du code électoral 
· de la gestions des processus électoraux jugée non transparente ;
· des exigences légales considérées comme une fermeture progressive de l'espace démocratique.
Ce sont là autant d’obstacles et de défis à relever par les partis afin d’être plus inclusifs, de pouvoir assurer un meilleur fonctionnement de leurs organes, d’être capable de mobiliser le plus large possible de nombre de militant(e)s, d’animer plus que par le passé la vie politique etc. Cependant, peu de partis politiques disposent des ressources, mécanismes, outils et compétences nécessaires pour relever tous ces défis. 
A cet effet, pour accompagner les priorités nationales définies par le Gouvernement dans son premier Programme d’Actions (PAG 2016 -2021) et réitéré dans le PAG II notamment le premier pilier qui est de « consolider la démocratie, l’Etat de droit et la bonne gouvernance », l’Ambassade des Pays-Bas près le Bénin a initié la formulation d’un programme dont l’objectif stratégique est le renforcement des partis politiques du Bénin afin qu’ils contribuent plus efficacement au développement inclusif et à la paix à travers la mise en œuvre de leurs rôles et missions démocratiques.
Lancé le 19 avril 2022, le programme RAPPID, continue de se déployer dans un contexte politique et social dynamique, marqué par des évolutions significatives tant sur le plan national qu'international. Mis en œuvre par l’Institut Néerlandais pour la Démocratie Multipartite (NIMD) et l’Institut pour la Gouvernance Démocratique (IGD), le programme s'inscrit dans un horizon de 4 ans (2022-2026) et vise à renforcer la gouvernance des partis politiques au Bénin et à promouvoir un système politique inclusif et démocratique. 
L'objectif stratégique reste aligné avec les priorités nationales du Programme d'Actions du Gouvernement (PAG 2016-2021 puis PAG 2021-2026), notamment le pilier n°1 qui met l'accent sur « Renforcer la démocratie, l’Etat de droit et la bonne gouvernance ». Couvrant toute l'étendue du territoire national, il prend en compte les principaux acteurs, actuels et futurs, du système partisan et électoral béninois et est mis en œuvre dans un contexte de plus en plus mouvementé à la date du 15 Novembre 2025.
[bookmark: _Toc213843051]Rappel des objectifs et des résultats attendus 
Le programme RAPPID est organisé autour d’une Théorie du Changement adaptée aux besoins et défis du système partisan béninois. Cette Théorie du Changement qui demeure pertinente selon les conclusions de l’évaluation à mi-parcours[footnoteRef:2], s’articule comme suit : « Si les partis politiques sont plus inclusifs, plus attractifs, plus représentatifs et performants ; Et que l’environnement partisan et électoral béninois est favorable au rayonnement et à l’action efficace des partis politiques ; Et ensuite que le dialogue interpartis est devenu un outil de prévention et règlement des crises politiques au Bénin ; Alors les partis politiques du Bénin contribuent plus efficacement au développement inclusif et la paix à travers la mise en œuvre de leurs rôles et missions » (cf. figure 1).  [2:  Évaluation à mi-parcours du programme Renforcement et Appui aux Partis Politiques Inclusifs et Démocratiques (RAPPID), Août 2024. ] 

L’objectif stratégique découlant de la résultante de ces pré-conditions est que « les partis politiques contribuent plus efficacement au développement inclusif et à la paix à travers la mise en œuvre de leurs rôles et mission ». De façon plus spécifique, le programme vise à :
· Contribuer à l’amélioration du fonctionnement et la gouvernance des partis afin de leur permettre de mieux jouer leurs rôles et missions (Objectif 1)
· Appuyer les Institutions de la République et les ministères sectoriels dans leurs rôles et missions en lien avec le système partisan (Objectif 2)
· Contribuer à instituer le dialogue interpartis et communautaire dans les pratiques politiques du Bénin (Objectif 3 tel que reformulé en 2025)
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[bookmark: _Toc213843052]Le contexte politique en 2025
Cette partie met en exergue, les changements intervenus dans le contexte de mise en œuvre du Programme ‘’Renforcement et Appui pour des Partis Politiques Inclusifs et Démocratiques’’ (RAPPID) au cours de l’année 2025.  Lancé le 19 avril 2022, le programme RAPPID, se déploie dans un contexte politique et social rendu davantage dynamique par l’ouverture de la période pré-électorale en prélude aux élections communales et municipales, aux élections législatives et à l’élection présidentielle, toutes prévues au premier semestre de l’année 2026. 
Si au cours de l’année 2024, une tentative de révision de la constitution a été introduite sans succès au parlement et que le code électoral a quant à lui, fait l’objet d’une révision, une nouvelle tentative de révision de la constitution béninoise a été lancée à l’occasion de la session ordinaire du parlement le 31 Octobre 2025. En ligne de mire pour cette révision, il est annoncé une réforme de l’architecture institutionnelle du pays à travers la création d’un sénat composé notamment des anciens présidents de la République, des anciens présidents de l’Assemblée nationale, des anciens présidents de la Cour constitutionnelle et des chefs d’état-major des forces de défense. Une fois créée, cette institution devrait délibérer a priori sur tout projet de loi à caractère politique et demander une seconde lecture de lois votées à l’Assemblée nationale. Plusieurs membres devant y siéger se sont désolidarisés de l’initiative de cette révision qui suscite de vives inquiétudes en ce qui concerne la séparation des pouvoirs, la remise en cause du pluralisme démocratique. Si la Commission des Lois, de l’Administration et des Droits de l’Homme a procédé à une étude et à un envoi en plénière de la proposition, la première étape que constitue le vote de recevabilité du dossier n’a pas été encore amorcée au sein du parlement. L’article 154 de la constitution de février 1990 révisée en novembre 2019 dispose que “Pour être pris en considération, le projet ou la proposition de révision doit être voté à la majorité des trois quarts des membres composant l’Assemblée Nationale”. En effet, la majorité qualifiée dans ce cas correspond à 82 députés sur les 109 députés que compte le parlement béninois. A l’étape de recevabilité succède celle du vote à proprement parler. En l’espèce, la loi fondamentale stipule en son article 155 que ‘’La révision n’est acquise qu’après avoir été approuvée par référendum, sauf si le projet ou la proposition en cause a été approuvé à la majorité des quatre cinquièmes des membres composant l’Assemblée nationale’’. Les quatre-cinquièmes correspondent à 87,2 députés. Notons que la mouvance présidentielle dispose de 81 députés dont 53 au sein de l’Union Progressiste le Renouveau et 28 dans le Bloc Républicain. Par ailleurs, six députés du parti Les Démocrates, seul parti d’opposition représenté au parlement, ont démissionné de leur Groupe parlementaire. La Configuration actuelle du parlement béninois se présente donc ainsi qu’il suit : 









                       Figure 1: Configuration du Parlement beninois
En attendant l’issue de l’initiative de révision de la Constitution, le cadre légal et réglementaire organisant la vie des partis politiques au Bénin reste le même qu’en fin d’année 2024 et se présente ainsi qu’il suit : 
· Loi numéro 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin ;
· Loi n°2018-23 du 17 septembre 2018 portant charte des partis politiques en République du Bénin ;
· Loi n°2019-41 du 15 novembre 2019 modifiant et complétant la loi n°2018-23 du 17 septembre 2018 portant charte des partis politiques en République du Bénin ; 
· La loi n°2019-43 du 15 novembre 2019 portant code électoral en République du Bénin ; 
· Loi n°2024-13 du 15 mars 2024 modifiant et complétant la loi n°2019-43 du 15 novembre 2019 portant code électoral ; 
· Loi n°2019-44 portant financement public des partis politiques en République du Bénin ; 
· Loi n°2019-45 du 25 novembre 2019 portant statut de l’opposition en République du Bénin ;
· Loi n°2019-40 du 07 novembre 2019 portant révision de la loi numéro 90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du Bénin. 
Le paysage partisan du Bénin a également enregistré un mouvement au cours de l’année 2025. Au cours du premier semestre, un parti dénommé ‘’Le Libéral’’ a obtenu auprès du Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité Publique, un récépissé provisoire d’existence. Cependant, le processus d’obtention du récépissé aurait été jonché d’actes de corruption, envoyant en prison, le Président du parti et le Directeur des Partis Politiques et des Affaires Electorales du Ministère de l’Intérieur. Parallèlement, suite à un Congrès en date du 8 novembre 2025, le parti ‘’Renaissance Nationale’’, seul parti dirigé par une femme, a procédé à sa propre fusion-absorption au profit du parti ‘’Union Progressiste le Renouveau’’. Sous réserves de la finalisation des procédures administratives y afférentes, le parti perd ainsi son existence légale. L’effectif des partis politiques passe donc de onze (11) à dix (10) à la date du 15 novembre 2025. La liste des partis politiques officiellement enregistrés au Bénin à la date du 15 novembre 2025 se présente ainsi qu’il suit :
1. Union Progressiste Le Renouveau
2. Les Démocrates
3. Mouvement Populaire de Libération
4. Nouvelle Force Nationale
5. Forces Cauris pour un Bénin Emergent 
6. Mouvement des Elites Engagées pour l’Emancipation du Bénin
7. Bloc Républicain
8. Parti Grande Solidarité Républicaine
9. Parti La Flamme Renouvelée
10. Restaurer l’Espoir
En raison des dynamiques pré-électorales dans la perspective des élections générales de 2026, d’autres mouvements pourraient être enregistrés dans le rang des partis politiques. Par ailleurs, au lendemain des élections législatives de 2026, la liste des partis politiques sera à nouveau mise à jour conformément à l’article 27 de la loi n°2018-23 du 17 septembre 2018 portant charte des partis politiques en République du Bénin complétée par la Loi n°2019-41 du 15 novembre 2019 qui dispose que ‘’ Les partis politiques sont tenus de participer aux élections législatives, communales et locales. Tout parti politique perd son statut juridique s’il ne présente pas des candidats à deux (02) élections législatives consécutives...’’.
La situation politique est mouvante à quelques mois des diverses élections prévues en 2026. En effet, le protocole d’accord signé le 10 octobre 2024 entre les deux plus grands partis de la mouvance présidentielle, l’Union Progressiste le Renouveau (UP-R) et le Bloc Républicain (BR), reste un jalon structurant en 2025. Ce rapprochement s’est consolidé durant l’année autour d’une plateforme commune et d’une stratégie de candidature unique à la présidentielle 2026 et s’est élargi aux autres partis se réclamant de la mouvance. En septembre 2025, la majorité présidentielle s’est alignée autour du duo composé de Romuald Wadagni, actuel ministre des Finances et de Mariam CHABI TALATA, actuelle Vice-Présidente de la République, comme unique duo candidat unique de la mouvance. Face à ce duo, deux autres de l’opposition à savoir le duo Renaud AGBODJO-Judes LODJOU du parti Les Démocrates et le duo Paul HOUNPKE et Judicael Rock HOUNWANOU du parti Forces Cauris pour un Bénin Emergent (FCBE). La Commission Electorale a rejeté la candidature du parti d’opposition pour insuffisance de parrainage car le duo candidat disposait de 27 parrainages alors que le code exige un minimum de 28 parrainages. En effet, l’un des titulaires des 28 parrainages initiaux du duo a fait défection, dénonçant des disfonctionnements internes au sein du parti et la falsification de sa signature. Saisie à cet effet, la Cour constitutionnelle s’est déclaré « incompétente » pour statuer sur le fond de la question du parrainage retiré (décision EP 25-005 du 23 octobre 2025). Sont donc retenus pour être en lice à la présidentielle de 2026, le duo de la mouvance porté par Romuald WADAGNI et celui des FCBE porté par Paul HOUNKPE. Les jours qui ont suivi la décision de non-participation du parti LD aux élections ont enregistré la démission de six députés du parti.
Conformément au calendrier électoral, dépôt des candidatures pour les élections communales et municipales prévue en janvier 2026 a également eu lieu du 24 au 28 octobre 2025. Chaque parti candidat doit présenter une liste couvrant les 546 arrondissements du Bénin soit 3 630 titulaires et suppléants.  Cinq partis ont soumis des dossiers dans le cadre de ces élections : l’UP le Renouveau, le BR, FCBE, LD et MOELE BENIN. A l’issue du processus d’étude de complétude des dossiers, les dossiers de MOELE BENIN et du parti LD ont été déclarés irrecevables. Sont ainsi retenus pour la phase suivante, l’UP le Renouveau, le BR et FCBE. En raison des la prolongation pour les partis de la finalisation du montage des dossiers en raison de la première expérimentation de la plateforme e-declaration pour les élections communales et sur décision de la Cour Constitutionnelle en réponse à une requête de la CENA, le dépôt des dossiers de candidatures pour les élections législatives, initialement prévu du 8 au 12 novembre 2025, a été reporté à la période du 15 au 19 novembre 2025. 
Sur le plan de l’inclusion genre en politique au Bénin, les marqueurs sont apprêtés pour l’évaluation des progrès. Dans le cadre de l’élection présidentielle, aucune femme n’a été candidate au poste de Président de la République et seul un duo a mis une femme en position de Vice-Présidente de la République. Tous les regards sont tournés vers la Commission électorale pour la publication dès le 17 novembre des listes de candidats pour évaluer la proportion de positionnement ainsi que les positions accordées aux jeunes et aux femmes au sein des différents partis dans le cadre des élections communales et municipales. Le même exercice sera fait dès publication des listes des candidats pour les élections législatives. 
Par ailleurs, dans une sortie médiatique effectuée au début du mois de novembre, le Chef de l’État a justifié certains aspects des réformes institutionnelles majeures, notamment la création du Sénat et l’instauration du seuil de représentativité de 20 % pour les partis politiques par une volonté de parvenir au dialogue constructif et à la collaboration entre les partis politiques autour des enjeux de développement national.
Cependant, ces réformes suscitent des débats intenses et vifs au sein de la classe politique, de la société civile et même de l’opinion publique. Plusieurs acteurs politiques et observateurs y voient le risque d’un affaiblissement du pluralisme et d’une restriction de la compétition démocratique, notamment à travers le seuil de représentativité jugé trop élevé pour de nombreux partis émergents. Certains craignent que cette mesure, bien qu’elle vise à rationaliser le système partisan, n’aboutisse à une concentration du pouvoir entre les mains de quelques formations politiques dominantes, réduisant ainsi la diversité des expressions politiques au sein du pays.
Sur le plan sécuritaire, le Bénin fait face à une intensification des attaques terroristes dans le nord du pays, notamment dans les départements de l’Alibori et de l’Atacora. Les incursions du groupe JNIM (Jama’at Nusrat al-Islam wa al-Muslimin) ont conduit les autorités à renforcer la présence militaire et à accentuer la coopération régionale avec le Niger et le Burkina Faso. Malgré ces défis, les relations diplomatiques entre le Bénin et le Niger, tendues en 2023-2024, se sont apaisées en 2025, avec la reprise du commerce transfrontalier et de la coopération énergétique autour de l’oléoduc Niger-Bénin. Néanmoins, l’ouverture de la frontière entre le Bénin et le Niger n’est pas encore effective. 
[bookmark: _Toc213843053]Mise à jour de l’analyse des problèmes et des voies de changement basées sur les acteurs  
La Théorie du Changement suivante, telle qu’actualisée pendant l’élaboration de la demande d’extension du Programme en 2025, reste d’actualité :
Si, les partis politiques sont plus inclusifs, plus attractifs, plus représentatifs et performants (Objectif 1 : Contribuer à l’amélioration du fonctionnement et la gouvernance des partis afin de leur permettre de mieux jouer leurs rôles et missions)
Et que, l’environnement partisan et électoral béninois est favorable au rayonnement et à l’action efficace des partis politiques (Objectif 2 : Appuyer les Institutions de la République et les ministères sectoriels dans leurs rôles et missions en lien avec le système partisan)
Et que, Le dialogue interpartis et communautaire est devenu un outil de prévention et règlement des crises politiques au Bénin (Objectif 3 : Contribuer à instituer le dialogue interpartis dans les pratiques politiques du Bénin)
Alors, les partis politiques du Bénin contribuent plus efficacement au développement inclusif et la paix à travers la mise en œuvre de leurs rôles et missions











La cible reste la même. Cependant, l’actualité politique fait ressortir deux besoins majeurs :
· L’importance du maintien du pont entre le Programme et le Président de la République, tel que le faisait l’Ambassade à travers des échanges entre SEM l’Ambassadeur des Pays-Bas pour la revue de notes d’analyse de la situation politique et des points d’évolution des interventions ;
· La mise en valeur et l’appui pour un fonctionnement effectif de la plateforme permanente nationale de dialogue interpartis. En effet, après l’animation des cadres de dialogue à l’échelle communale, les principales recommandations ont été adressées avec souhait de les voir porter au niveau national. Ainsi, il est des niveaux de décisions que les cadres communaux de dialogue ne peuvent pas influencer. 

[bookmark: _Toc213843054]RESULTATS MAJEURS EN COURS DE REALISATION

Depuis son démarrage, le Programme RAPPID mène des activités visant à renforcer la gouvernance des partis politiques au Bénin et à promouvoir un système politique inclusif et démocratique. Trois (03) résultats majeurs sont ainsi attendus à long terme : 
· Les partis politiques sont plus inclusifs, plus attractifs, plus représentatifs et performants 
· L’environnement partisan et électoral béninois est favorable au rayonnement et à l’action efficace des partis politiques. 
· Le dialogue interpartis et communautaire est devenu un outil de prévention et règlement des crises politiques au Bénin (version reformulée en 2025 à l’occasion de la demande d’extension du Programme).

[bookmark: _Toc213843055]RESUME DE L’AVANCEMENT DU PROGRAMME SUR LA PERIODE DE JANVIER A NOVEMBRE 2025

A la date du 15 Novembre 2025, le tableau ci-dessous résume les taux d’exécution physique du programme.
	Taux d’exécution annuel du Programme à la date du 15 Novembre  2025

	Résultat 1 : Les partis politiques sont plus inclusifs, plus attractifs, plus représentatifs et performants
	90.40%

	Résultat 2 : L’environnement partisan et électoral béninois est favorable au rayonnement et à l’action efficace des partis politiques
	51.10 %

	Résultat 3 : Le dialogue interpartis est devenu un outil de prévention et règlement des crises politiques au Bénin
	70.00 %

	Global (R1 ; R2 & R3)
	70,50%


Au 15 novembre 2025, le taux d’exécution global du programme RAPPID s’établit à 70,5 %, traduisant une mise en œuvre globalement satisfaisante et un niveau d’efficacité appréciable dans l’atteinte des effets visés. Ce score reflète une dynamique positive dans l’ensemble, marquée par une forte mobilisation des acteurs et une progression tangible des activités planifiées. Toutefois, cette moyenne masque des disparités internes : certaines composantes ont connu une avancée significative, notamment celles liées au renforcement de la performance et de l’attractivité des partis politiques à travers l’école de démocratie, les cafés politiques et les animations villageoises avec les communautés à la base. Compte tenu de l’importance de l’attente de la proximité avec les élections pour la mise en œuvre de certaines activités touchant à l’environnement partisan et électoral, le taux d’exécution est moins élevé à ces niveaux. Ces écarts traduisent aussi le temps d’inaction dû à l’absence de budget sur certaines lignes avant l’extension budgétaire obtenue en cours d’année. Néanmoins, le niveau global atteint témoigne d’une bonne appropriation du programme par les bénéficiaires et d’un potentiel réel de consolidation des acquis d’ici la fin du cycle, à condition de renforcer la coordination, d’accélérer les actions structurantes et de lever certains obstacles institutionnels identifiés.
Graphique n°1 : Niveau d’exécution physique par Résultats au 15 Novembre 2025












Résultat 1 : Les partis politiques sont plus inclusifs, plus attractifs, plus représentatifs et performants ( 90,4%)
Avec un taux d’exécution de 90,4 %, le Résultat 1 du programme RAPPID — visant à rendre les partis politiques plus inclusifs, attractifs, représentatifs et performants — présente une performance remarquable qui traduit une mise en œuvre quasi intégrale des activités planifiées. Les activités planifiées dans le cadre du Résultat 1, notamment l’animation de l’école multipartite de la démocratie, l’organisation des animations politiques villageoises et la création d’espaces de débats citoyens, ont été largement mises en œuvre et bien accueillies par les bénéficiaires. Ces actions ont contribué à renforcer et à stimuler la participation politique à la base et à améliorer la visibilité et la crédibilité des partis politiques auprès des communautés locales Ce niveau d’avancement reflète une forte appropriation du programme par les acteurs politiques, un engagement soutenu des bénéficiaires et une efficacité notable dans la coordination et le suivi des interventions. Ce résultat témoigne également de la pertinence des approches retenues, notamment en matière de formation, de dialogue politique et de mise en réseau. Toutefois, pour assurer la pérennité des acquis et obtenir des résultats dans des environnements résilients comme celui pré-électoral actuel, il conviendra de travailler à réinventer des approches pour des cibles non touchées directement comme le Président de la République dans un régime présidentiel.
Résultat 2 : L’environnement partisan et électoral béninois est favorable au rayonnement et à l’action efficace des partis politiques (51,1%)
Le Résultat 2, relatif à la création d’un environnement partisan et électoral favorable au rayonnement et à l’action efficace des partis politiques, affiche un taux d’exécution de 51,1 %, traduisant une progression modérée à ce stade de la mise en œuvre. Parmi les activités programmées, seule l’action A2-9, consistant à appuyer les ministères sectoriels dans leurs rôles et missions liés au système partisan et électoral, a été pleinement réalisée. Compte tenu des contingences pré-électorales dues à l’extension de la plateforme e-déclaration, les appuis à la Commission électorale ont été au-delà des prévisions.  Ces appuis ont permis de renforcer la coordination institutionnelle et de consolider les liens entre les structures administratives et les organes en charge de la gestion politique et électorale. En revanche, les autres interventions prévues, n’ont connu qu’une mise en œuvre partielle. Ce décalage s’explique principalement par les contraintes de calendrier, la sensibilité du contexte politique. Malgré ces limites, les bases posées à travers l’appui institutionnel et les premières actions de sensibilisation demeurent prometteuses à court et à moyen terme, pour la consolidation d’un cadre électoral plus apaisé et transparent. 
Résultat 3 : Le dialogue interpartis est devenu un outil de prévention et de règlement des crises politiques au Bénin (71.46 %)
Le Résultat 3, visant à faire du dialogue interpartis un outil de prévention et de règlement des crises politiques au Bénin, affiche un taux d’exécution de 70 %, traduisant une avancée globalement satisfaisante malgré des niveaux de progression différenciés entre les activités. Les interventions A3.10 et A3.11, axées sur l’appui au fonctionnement des cadres de concertation communaux et sur la facilitation du dialogue à l’échelle locale, ont été effectivement mises en œuvre et ont contribué à renforcer la cohésion communautaire, à promouvoir la concertation et à prévenir les tensions politiques. Ces cadres se sont révélés des espaces pertinents pour l’expression démocratique et la gestion pacifique des divergences au niveau des communes cibles. En revanche, le fonctionnement réel du cadre de dialogue national sur la ligne ‘’ mise en place effective de la plateforme permanente de dialogue interpartis’’ (A3-2) et l’organisation du dialogue autour des jeunes militants pour la paix en période électorale (A3.12) n’ont pas été effectifs. Dans l’ensemble, les résultats obtenus traduisent une dynamique encourageante vers l’institutionnalisation du dialogue politique au niveau local, mais soulignent également la nécessité de consolider les mécanismes nationaux et de renforcer l’implication des jeunes et des partis pour assurer la durabilité des acquis.
[bookmark: _Toc213843056][bookmark: _Toc213843057]SYNTHESE DES ACTIVITES MENEES
POINT DE LA MISE EN ŒUVRE DES ACTIVITES ET PROGRES AU COURS DE L’AN 2025
[bookmark: _Toc213843058]1. Suivi des activités du programme pour le compte de l’année 2025
Conformément au Plan de Travail Annuel 2025 programme, les activités majeures réalisées au cours de la période sous rapportage se présentent comme suit : 
· Organisation de deux visites/missions d’appui du NIMD au Bénin ;
· Lancement de la plateforme e-declaration des dossiers de candidature et point de la mise en oeuvre des activités électorales avec les partis politiques ;
· Lancement de la plateforme e-declaration des dossiers de candidature et point de la mise en oeuvre des activités électorales avec les Institutions et Ministères impliqués dans le processus électoral
· Lancement de la plateforme e-declaration des dossiers de candidature et point de la mise en oeuvre des activités électorales avec les Partenaires Techniques et Financiers et les Organisations de la Société Civile impliqués dans le processus électoral
· Co-organisation avec l’Institut Parlementaire du Bénin, du Séminaire sur les défis sécuritaires des élections générales de 2026 dans les régions en proie à l’extrémisme violent et au terrorisme au Bénin réunissant le Parlement, les Organes de Gestion des Elections (CENA et Ministères sectoriels impliqués), les Directeurs Départementaux de la Police Républicaine et les Préfets des départements en proie au terrorisme ;
· Co-organisation avec l’Institut Parlementaire du Bénin, du Séminaire sur les défis sécuritaires des élections générales de 2026 dans les régions en proie à l’extrémisme violent et au terrorisme au Bénin réunissant le Parlement, les Organes de Gestion des Elections (CENA et Ministères sectoriels impliqués), les Directeurs Départementaux de la Police Républicaine et les Préfets des départements en proie au terrorisme ;
· Appui technique apporté à trois initiatives de la Direction des Partis Politiques et des Affaires Electorales du Ministère de l'Intérieur et de la Sécurité Publique. Compte tenu des restrictions budgétaires, l'appui financier n'a pas pu être concrétisé.
· Finalisation du processus de sélection de la promotion 2025 de l’Ecole de Démocratie ;
· Six sessions de formation sur les thématiques du curriculum de l’Ecole de Démocratie et des cafés politiques ;
· Tournée des institutions de la République avec les membres de l’Ecole de Démocratie ;
· Organisation des Animation politiques villageoises et des causeries débats avec les communautés à la base (Sous l'arbre à palabres)
· Appui au fonctionnement des cadres de concertation communaux dans cinq (05) communes pour prévenir les crises politiques et communautaires ;
· Faciliter le dialogue dans les cadres de concertation à l'échelle communale ;       
·  Création des espaces de débats citoyens  (cafés politiques)
· Etc.
1. [bookmark: _Toc213843059]Résultats du programme et déviations
RESULTAT 0 :  ACTIVITES TRANSVERSALES 
Ce résultat transversal vise à garantir une gestion efficace et transparente du programme, tout en renforçant les mécanismes de suivi, d'évaluation et de collaboration avec les parties prenantes.
Au total, quatre (04) activités étaient initialement planifiées pour le Résultat 0 en 2025. Elles ont toutes été réalisées conformément aux objectifs fixés. (Cf tableau de mise en œuvre).
· Troisième réunion du Comité de Concertation au cours du premier trimestre pour évaluer le niveau de mise en œuvre des activités au cours de l’année 2024 et s’imprégner de la planification 2025 ;
· Les travaux de suivi continu ainsi que les missions de suivi du NIMD HEADQUARTERS se déroulent conformément à la planification initiale. 
· Audit de l’année 2024 ;
· Séances périodiques avec les partis politiques et divers travaux en lien avec les points focaux de partis politiques.
Par ailleurs, les actions de visibilité se poursuivent également en lien étroit avec le plan de communication. Pour accroître la visibilité du programme, plusieurs actions ont été menées en 2025, comprenant des publications régulières sur les réseaux sociaux, des articles dans les médias, et l’organisation de plusieurs événements publics. Ces actions ont permis d'attirer l'attention des parties prenantes et du grand public sur les réussites du programme et son impact positif. La communication accrue a non seulement renforcé la notoriété du programme, mais a également permis de créer un soutien plus large et un engagement des partenaires institutionnels, et des acteurs politiques. En 2025, le Résultat 0 montre une gestion solide du programme grâce aux activités transversales. Les principaux points forts incluent la mise en place de mécanismes efficaces de gouvernance et de suivi, ainsi que la gestion rigoureuse des ressources financières. 
Le Programme RAPPID étant à trois ans de mise en œuvre, une extension budgétaire a été obtenue suite à l’évaluation à mi-parcours et à la revue des orientations stratégiques du programme. 
RESULTAT 1 : LES PARTIS POLITIQUES SONT PLUS INCLUSIFS, PLUS ATTRACTIFS, PLUS REPRESENTATIFS ET PERFORMANTS
Au total, trois (03) activités étaient initialement planifiées pour le Résultat 1 en 2025. Elles ont toutes été réalisées. L’une est entièrement réalisée et deux sont en cours de mise en oeuvre (Cf tableau de mise en œuvre).
· Ecole de Démocratie : 25 jeunes leaders sélectionnés à l'issue du processus de sélection de la promotion 2025 ont pris part à six sessions de formations et deux cafés politiques, la visite des Institutions de la République, des activités transversales le long de l'année. La sortie officielle de cette promotion aura lieu en décembre 2025. Il a été également lancé, le processus de sélection de la promotion 2025 de l'Ecole de Démocratie. Par ailleurs, les anciens bénéficiaires de l'Ecole de Démocratie ont été associés à plusieurs activités de l'IGD. Neuf bénéficiaires de la promotion 2023 ont été également sélectionnés par des femmes élues députés en lien avec leurs partis politiques respectifs, pour exercer tout le long de la législature actuelle, en qualité d'assistants de neuf femmes élues députés. Des alumnis de promotions plus anciennes de l'Ecole politique et de l'Ecole de démocratie ont été aussi sélectionnés. Deux (02) parmi eux ont été nommés Directrices départementales dans deux ministères et l’un, a été nommé Ministre-Conseillers auprès du Président de la République. 
· Organiser des Animations politiques villageoises et des causeries débats avec les communautés à la base (Sous l'arbre à palabres) : Synergie technique et budgetaire entre les lignes A1-7 (Organiser des Animations politiques villageoises et des causeries débats avec les communautés à la base), A3.10 (Appuyer le fonctionnement des cadres de concertation communaux dans cinq communes pour prévenir les crises politiques et communautaires) et A 3.11 (Faciliter le dialogue dans les cadres de concertation à l'échelle communale). 
COMMUNE DE SAVE : Savè a réalisé deux activités sur la période dont une première sur le dialogue intergénérationnel sur la paix et la cohésion sociale dans la perspective des préparatifs des élections de générales de 2026 et une deuxième sur la gestion de la désinformation au profit des membres du CCC ; 
COMMUNE DE OUESSE : Ouèssè a mené une activité de sensibilisation sur la paix et la cohésion en période électorale en deux étapes (Ouèssè centre et Kilibo) avec les différentes catégories d’acteurs y compris les forces de défense et de sécurités et les leaders communautaires ; 
COMMUNE DE KANDI : les communautés agro-pastorales ont été sensibilisées sur la paix et la cohésion en lien avec les conflits éleveurs/agriculteurs qui constituent une véritable menace pour le vivre-ensemble en période sensible des élections. 
COMMUNE DE TCHAOUROU : diverses compétitions de jeux à savoir pétanque, handball, belote ont opposé les jeunes et les forces de défense et de sécurité dans la commune afin de renforcer la collaboration entre ces deux entités qui ont un rôle majeur dans le maintien de la paix sociale. Au cours de la deuxième série d’activités, le CCC a animé une causerie villageoise sur les bonnes habitudes en période électorale. 
COMMUNE DE BANTE : les différents arrondissements de la commune ont accueilli les membres du CCC qui ont sensibilisé la population sur les désordres de l’information et plus globalement les bons réflexes à avoir en période électorale quant à la gestion du flux de l’information en circulation.
· Créer des espaces de débats citoyens (cafés politiques) : Un café politique ouvert réalisé le 23 Octobre 2025 à Cotonou sur le thème ''Stabilité en Afrique et extrémisme violent : quel avenir pour les démocraties ?''. Le Café a eu lieu au Chant d'oiseau de Cotonou.
[bookmark: _Toc213843060][bookmark: _Hlk182742591]Progrès réalisés en matière d’inclusion, d’attractivité, de représentativité et de performance
Pour mesurer de manière pertinente l'avancement du Résultat 1, intitulé "Les partis politiques sont plus inclusifs, plus attractifs, plus représentatifs et performants", quatre indicateurs clés ont été sélectionnés. Ces indicateurs ont été choisis en raison de leur capacité à refléter directement les dimensions essentielles de l'inclusivité, de l'attractivité et de la représentativité des partis politiques. Ces critères permettent ainsi de suivre de manière précise et de continuer l'évolution des partis politiques, en mettant en évidence leurs progrès sur la durée du programme, depuis son lancement jusqu'à aujourd'hui.
[bookmark: _Hlk191489087]Tableau 1 : Inclusivité, Attractivité , Performance et Représentativité des Partis Politiques
[bookmark: _Hlk183769235]Ce tableau permet d'analyser l'inclusivité des partis en termes de participation des jeunes et des femmes à la prise de décision, ainsi que leur présence dans les instances représentatives. Il mesure également l'attractivité des partis politiques en termes d'engagement des militants, de mise en œuvre des outils de gouvernance et d'initiatives de redevabilité.
	[bookmark: _Hlk183769614]Indicateurs 
	2022
	2023
	2024
	2025
	Progrès 

	%  de partis ayant adopté des mécanismes d'inclusion des jeunes et des femmes dans la prise de décision au sein du parti
	75%
	42%
	58,33%
	
58.33%
	-+

	# personnes (f/m) qui ont été formées aux activités de gouvernance ou de militantisme politique
	0
	179
	+ 1072
	
+186
	++

	# de participants aux activités menées par les bénéficiaires directs dans la continuité des objectifs du programme RAPPID
	0
	682
	+547
	
+590
	++

	% de partis politiques disposant d'au moins un outil de bonne gouvernance (plan stratégique, manuel de procédures, base de données de militants)
	0%
	25%
	83.33%
	
83.33%
	+


       Source : Tableau de Suivi des Indicateur (2025)
Courbe Evolutive des Indicateurs appréciant les progrès du Résultats 1 de 2022 à 2025

ANALYSE DES DONNÉES :
· % de partis ayant adopté des mécanismes d’inclusion des jeunes et des femmes dans la prise de décision
Points à noter :
· Forte baisse en 2023 (42 %) par rapport à 2022 (75 %) compte tenu de la disparition de certains partis au profit d’ensembles plus grands. Ceci a été suivi d’une remontée en 2024 (58,3 %) qui se stabilise en 2025.
Implications pour le Résultat 1 :
· L’inclusivité progresse mais reste fragile et partielle.
· Il y a un besoin d’accompagnement continu et de suivi ciblé pour assurer la participation effective des jeunes et des femmes dans la gouvernance des partis.

· Nombre de personnes (F/H) formées aux activités de gouvernance ou de militantisme politique
Points à noter :
· Croissance continue et significative : de 0 en 2022 à 1 072 en 2024 et puis un complément de 186 en 2025.
· Les formations concernent autant les femmes que les hommes, renforçant la mixité et l’inclusion.
Implications pour le Résultat 1 :
· Cet indicateur traduit un renforcement réel des capacités des militants et dirigeants.
· Il contribue à l’attractivité et à la performance des partis, car des membres mieux formés sont plus engagés et capables de mettre en œuvre des pratiques de gouvernance efficaces.
· Le nombre important de personnes formées est un levier pour améliorer l’inclusivité si les partis mettent en pratique les acquis.
· Nombre de participants aux activités menées par les bénéficiaires directs dans la continuité des objectifs du programme RAPPID
Points à noter :
· Forte participation en 2023 (682) mais légère baisse en 2024 (547), puis remontée en (2025).
· La fluctuation indiquer les synergies prônées entre militants de différents partis politiques dans le cadre de leurs restitutions. 
Implications pour le Résultat 1 :
· L’attractivité des partis reste modérée.
· Les partis ont la capacité d’attirer et de mobiliser leurs membres, mais la continuité et la régularité des activités doivent être renforcées pour maximiser l’engagement.
% de partis politiques disposant d’au moins un outil de bonne gouvernance (plan stratégique, manuel de procédures, base de données de militants)
· Points à noter :
· Progression très significative : de 0 % en 2022 à 83,3 % en 2024 et 2025.
· Cela reflète un changement structurel majeur dans l’organisation interne des partis.
· Implications pour le Résultat 1 :
· La performance organisationnelle des partis est nettement améliorée, ce qui favorise la transparence, la redevabilité et la planification stratégique.
· Les partis sont mieux équipés pour mettre en œuvre des pratiques transparentes et modernes, renforçant la durabilité des progrès réalisés.

Implications globales pour le Résultat 1

L’évaluation des indicateurs du Résultat 1, « Les partis politiques sont plus inclusifs, plus attractifs, plus représentatifs et performants », révèle des avancées significatives, tout en mettant en évidence des domaines à consolider.
· Renforcement des capacités et performance : Le nombre de personnes formées aux activités de gouvernance et de militantisme politique a fortement augmenté, témoignant d’un investissement substantiel dans le capital humain des partis. 
· Attractivité : La participation aux activités menées par les bénéficiaires directs traduit un engagement réel des militants. Toutefois, la mobilisation reste fluctuante, influencée par le calendrier électoral et la nature des activités.
· Inclusivité et représentativité : Les mécanismes d’inclusion des jeunes et des femmes dans la prise de décision sont progressivement adoptés, mais leur application reste irrégulière et partielle, nécessitant un suivi renforcé pour garantir une représentativité équilibrée au sein des partis.
	Conclusion : Dans l’ensemble, le programme a contribué à améliorer la structuration, la performance et l’attractivité des partis politiques.
Néanmoins, l’inclusivité reste un défi critique, surtout en période électorale, où des mécanismes actuels ne garantissent pas une participation pleine et équitable de toutes les composantes de la société. Ces résultats mettent en évidence la nécessité de renforcer les mesures visant à assurer une représentativité effective et une participation inclusive lors des élections.



RESULTAT 2: L’ENVIRONNEMENT PARTISAN ET ELECTORAL BENINOIS EST FAVORABLE AU RAYONNEMENT ET A L’ACTION EFFICACE DES PARTIS POLITIQUES.
En termes d’activité au cours de l’année 2025, quatre (04) activités ont été planifiées sur le Résultat 2. Une est entièrement réalisée, deux en cours de mise en œuvre et une est restée non réalisée :  
· Campagne de sensibilisation pour la paix en période électorale (Vote Fifa 229) :
Termes de Référence conçus. Synergie en cours avec WANEP BENIN et la Plateforme électorale des Organisations de la Société Civile sur le volet ''Charte de la Paix''. Mise en œuvre prévue au mois de décembre.
· Appuyer les Ministères sectoriels dans leurs rôles et missions dans le système partisan et le système électoral
TROIS APPUIS A LA COMMISSION ELECTORALE DANS LE CADRE DES ELECTIONS DE 2026
1. Lancement de la plateforme e-declaration des dossiers de candidature et point de la mise en oeuvre des activités électorales avec les partis politiques
2. Lancement de la plateforme e-declaration des dossiers de candidature et point de la mise en oeuvre des activités électorales avec les Institutions et Ministères impliqués dans le processus électoral
3.  Lancement de la plateforme e-declaration des dossiers de candidature et point de la mise en oeuvre des activités électorales avec les Partenaires Techniques et Financiers et les Organisations de la Société Civile impliqués dans le processus électoral
· Co-organisation avec l’Institut Parlementaire du Bénin, du Séminaire sur les défis sécuritaires des élections générales de 2026 dans les régions en proie à l’extrémisme violent et au terrorisme au Bénin réunissant le Parlement, les Organes de Gestion des Elections (CENA et Ministères sectoriels impliqués), les Directeurs Départementaux de la Police Républicaine et les Préfets des départements en proie au terrorisme ;
· Appui technique apporté à trois initiatives de la Direction des Partis Politiques et des Affaires Electorales du Ministère de l'Intérieur et de la Sécurité Publique. Compte tenu des restrictions budgétaires, l'appui financier n'a pas pu être concrétisé.
· Former des leaders locaux et relais communautaires sur la prévention des discours de haine : 
Non réalisé
· Elaborer un code de bonne conduite électorale, avec engagement public des partis politiques et acteurs locaux
Synergie avec la ligne A 2-6 (Organiser une Campagne de sensibilisation pour la paix en période électorale Vote Fifa 229). Termes de Référence élaborés et synergie en cours avec WANEP BENIN et la Plateforme électorale des Organisations de la Société Civile. Réalisation prévue au cours du mois de décembre.
[bookmark: _Toc213843061]Progrès réalisés en lien avec l’environnement électoral et partisan 
Pour mesurer de manière pertinente l'avancement du Résultat 2, intitulé " L’environnement partisan et électoral béninois est favorable au rayonnement et à l’action efficace des partis politiques", deux indicateurs clés ont été sélectionnés. Ces indicateurs ont été choisis pour leur capacité à mesurer des dimensions clés telles que l’inclusion des partis dans le processus électoral ainsi que l’évolution de l’accompagnement des ministères sectoriels et institutions en charge du système partisan et du système électoral. Ils fournissent une vision globale et tangible des changements connus depuis 2022.
Tableau 2 :  Environnement partisan et électoral 
	Indicateurs 
	2022
	2023
	2024
	2025
	Progrès 

	# d'appuis apportés aux institutions et ministères dans le cadre de l'amélioration de l'environnement partisan et électoral béninois
	3
	1
	4
	  5
	++

	% de partis politiques ayant participé aux élections législatives
	13%
	54%
	54%
	54%
	+


     Graphe de l’évolution des Indicateurs appréciant les progrès du Résultats 2 de 2022 à 2025

                         





ANALYSE DES DONNÉES :
Indicateur 1: # d'appuis apportés aux institutions et ministères dans le cadre de l'amélioration de l'environnement partisan et électoral béninois.
Entre 2022 et 2025, le nombre d’appuis apportés aux institutions et ministères chargés du système partisan et électoral a montré une progression continue, passant de trois en 2022 à cinq en 2025. En 2022, les appuis concernaient principalement le Médiateur de la République et la CENA. En 2024 et 2025, le nombre d’appuis a augmenté respectivement à quatre puis cinq, traduisant un renforcement progressif et soutenu du soutien institutionnel et une couverture plus large des acteurs clés du système partisan et électoral.
· Points à noter : La progression constante des appuis montre un engagement croissant pour renforcer les capacités des institutions et leur coordination dans le suivi du système partisan et électoral. 
· Pertinence pour le Résultat 2 : Ces appuis contribuent à créer un environnement plus favorable aux partis politiques, en consolidant les institutions et en améliorant la gouvernance et le suivi du système électoral.
Indicateur 2 : Pourcentage de partis politiques ayant participé aux élections législatives
La participation des partis politiques aux élections législatives a connu une progression notable entre 2022 (13 %) et 2023 (54 %), puis s’est maintenue stable en 2024 et 2025 . Cette stabilité est liée à l’absence d’élections intermédiaires et reflète la continuité de la dynamique électorale initiée en 2023. 
· Points à noter : La hausse de 2023 montre une évolution positive de l’accompagnement des organes de gestion des élections et les ministères sectoriels dans leur modernisation et leurs performances dans l’environnement partisan. 
· Pertinence pour le Résultat 2 : Une participation accrue des partis reflète un environnement électoral plus inclusif et accessible, renforçant la légitimité du système partisan et la capacité des partis à s’engager efficacement dans les processus électoraux.
	Conclusion : Dans l’ensemble, les progrès observés indiquent que l’environnement partisan et électoral béninois s’améliore de manière tangible, notamment par le renforcement des institutions et la hausse de la participation des partis aux élections législatives. Cependant, certains partis restent exclus ou faiblement impliqués, ce qui limite encore la représentativité et l’inclusivité. Les appuis institutionnels et le suivi des partis sont donc essentiels pour consolider ces acquis et préparer efficacement les élections générales de 2026.



RESULTAT 3 : LE DIALOGUE INTERPARTIS/MULTI-ACTEURS EST DEVENU UN OUTIL DE PREVENTION ET REGLEMENT DES CRISES POLITIQUES AU BENIN AUX NIVEAUX LOCAL ET NATIONAL
L'objectif principal de ce résultat est de promouvoir une culture de dialogue entre les partis politiques et les institutions de la République, mais aussi au niveau local et national en vue de prévenir les conflits et de consolider la démocratie au Bénin. Les activités mises en œuvre visent à renforcer les capacités des acteurs, à faciliter la mise en place de mécanismes de concertation, et à encourager la réflexion collective sur les enjeux politiques. 
· A3-2 : Appuyer la mise en place et fonctionnement de la plateforme permanente de dialogue interpartis du Bénin et appui au fonctionnement de son secrétariat permanent.
Cette activité n’a pas été réalisé. 
· A3.10 : Appuyer le fonctionnement des cadres de concertation communaux dans cinq (05) communes pour prévenir les crises politiques et communautaires et A 3.11  Faciliter le dialogue dans les cadres de concertation à l'échelle communale 
Synergie avec A 1-7 pour la réalisation du dialogue à l’échelle locale.
· COMMUNE DE SAVE : Savè a réalisé deux activités sur la période dont une première sur le dialogue intergénérationnel sur la paix et la cohésion sociale dans la perspective des préparatifs des élections de générales de 2026 et une deuxième sur la gestion de la désinformation au profit des membres du CCC ; 
· COMMUNE DE OUESSE : Ouèssè a mené une activité de sensibilisation sur la paix et la cohésion en période électorale en deux étapes (Ouèssè centre et Kilibo) avec les différentes catégories d’acteurs y compris les forces de défense et de sécurités et les leaders communautaires ; 
· COMMUNE DE KANDI : les communautés agro-pastorales ont été sensibilisées sur la paix et la cohésion en lien avec les conflits éleveurs/agriculteurs qui constituent une véritable menace pour le vivre-ensemble en période sensible des élections. 
· COMMUNE DE TCHAOUROU : diverses compétitions de jeux à savoir pétanque, handball, belote ont opposé les jeunes et les forces de défense et de sécurité dans la commune afin de renforcer la collaboration entre ces deux entités qui ont un rôle majeur dans le maintien de la paix sociale. Au cours de la deuxième série d’activités, le CCC a animé une causerie villageoise sur les bonnes habitudes en période électorale. 
· COMMUNE DE BANTE : les différents arrondissements de la commune ont accueilli les membres du CCC qui ont sensibilisé la population sur les désordres de l’information et plus globalement les bons réflexes à avoir en période électorale quant à la gestion du flux de l’information en circulation.
· A 3.12. Organiser un Dialogue autour des jeunes militants de partis politiques sur la paix en période électorale 
Non réalisé
[bookmark: _Toc213843062]Progrès réalisés en matière de dialogue inter-partis et de préventions de crises.
Pour analyser en profondeur les progrès réalisés au niveau du Résultat 3, qui concernent le renforcement du dialogue interpartis, la prévention et la gestion des crises politiques, nous analyserons quelques indicateurs qui permettent de mesurer la mise en œuvre efficace des processus de dialogue, et la participation des acteurs clés à ces initiatives. 
Tableau 3 : Evolution du mécanisme et de la participation au dialogue
	Indicateurs 
	2022
	2023
	2024
	2025
	Progrès 

	# de personnes (H/F) ayant pris part à des activités de dialogue
	0
	72
	223
	
+86
	+

	# de crises pré ou post électorales observées
	0
	0
	0
	
1

	++



ANALYSES DES DONNEES: 
Pour analyser l’avancement du Résultat 3, qui vise le renforcement du dialogue interpartis et la prévention des crises politiques, deux indicateurs principaux ont été retenus : le nombre de personnes (H/F) ayant pris part à des activités de dialogue et le nombre de crises pré ou post-électorales observées. Ces indicateurs permettent d’apprécier la mise en œuvre effective des mécanismes de concertation et la capacité du programme à prévenir ou gérer les tensions politiques à différents niveaux.
Indicateur 1 : Nombre de personnes (H/F) ayant pris part à des activités de dialogue
Entre 2022 et 2025, la participation aux activités de dialogue a connu une progression remarquable, passant de 0 à plus de 86 personnes. Cette évolution traduit une forte mobilisation des acteurs politiques, communautaires et institutionnels autour des espaces de concertation et de dialogue interpartis, aussi bien au niveau national que local. L’augmentation du nombre de participants illustre une appropriation croissante des mécanismes de dialogue et un élargissement de la base des acteurs impliqués dans les dynamiques de paix et de cohésion sociale.
· Points à noter : Cette montée en puissance du dialogue reflète une grande ouverture des acteurs politiques à la concertation et à la prévention des tensions, en particulier à l’approche des élections générales de 2026. Elle témoigne aussi de l’efficacité des approches locales de sensibilisation et de dialogue communautaire, qui favorisent la cohabitation pacifique entre partis et communautés.
· Pertinence pour le Résultat 3 : L’élargissement du nombre de participants renforce la légitimité du processus de dialogue et contribue à la consolidation d’une culture politique fondée sur la concertation et la tolérance, éléments essentiels à la prévention durable des crises.
Indicateur 2 : Nombre de crises pré ou post-électorales observées
De 2022 à 2024, aucune crise politique majeure n’a été observée dans les zones d’intervention du programme, avant qu’un cas isolé ne soit recensé en 2025. Cette situation traduit globalement une amélioration du climat de confiance et de stabilité politique, favorisée par les mécanismes de dialogue mis en place et la sensibilisation des acteurs à la prévention des conflits. Le cas observé en 2025 souligne néanmoins la persistance de certaines fragilités, notamment en lien avec les tensions pré-électorales ou communautaires.
· Points à noter : L’absence de crises majeures durant trois années consécutives constitue un indicateur fort de la contribution du programme à la prévention des conflits politiques et sociaux. Toutefois, l’apparition d’un incident en 2025 montre que la résilience des mécanismes de dialogue doit encore être consolidée, notamment à l’approche des échéances électorales.
· Pertinence pour le Résultat 3 : Le maintien d’un climat apaisé durant la majeure partie de la période atteste de l’efficacité des dispositifs de dialogue et de médiation mis en place. Le cas enregistré en 2025 rappelle cependant l’importance de poursuivre les efforts pour ancrer durablement la culture de paix et de gestion concertée des différends politiques.
Conclusion analytique
	Conclusion : Les résultats observés témoignent de progrès substantiels dans la promotion du dialogue interpartis et la prévention des crises politiques. Toutefois, la survenue d’une crise isolée en 2025 rappelle la nécessité de pérenniser et d’institutionnaliser les dispositifs de dialogue, afin de garantir leur résilience en période électorale et d’assurer un environnement politique apaisé à l’approche des élections générales de 2026.


[bookmark: _Toc213843063]CHALLENGES 
Les premiers défis rencontrés au cours de l’année 2025 sont liés aux ressources financières. En effet, compte tenu de l’ampleur des besoins et des nécessités liées à la préparation des partis politiques et Institutions de la République aux élections générales de 2026, les appuis accordés en 2023 et 2024 ont dépassé les prévisions budgétaires initiales. Grâce à la Théorie du Changement, le Programme RAPPID a su s’adapter à ces réalités du système partisan béninois, voyant ainsi considérablement amenuisé, le budget de 2025 et 2026. Par ailleurs, la contribution initialement attendue de l’Union européenne n’étant pas venue, le budget du Programme a été davantage réduit. Au cours de l’année, une opportunité d’extension budgétaire a permis de mobiliser des ressources complémentaires pour répondre à des besoins de l’année pré-électorale.
[bookmark: _Toc172644909][bookmark: _Toc183017210][bookmark: _Toc213843064]LEÇONS APPRISES ET FAIBLESSES
La principale leçon apprise est liée à la nécessité de l’étude de pistes d’une collaboration voire une meilleure implication de l’Institution ‘’Président de la République’’ au cœur du Programme, vu la nature du régime présidentiel du Bénin. En effet, il importe de mieux approcher ce pôle de concentration du pouvoir d’Etat afin de l’imprégner davantage de la vision et des approches du programme.  
[bookmark: _Toc213843065]COLLECTE DE FONDS ET PARTENARIATS  
L’Ambassade des Pays-Bas apporte un soutien constant et de qualité à l’IGD/NIMD dans le cadre du programme RAPPID. Du côté du NIMD Headquarters, l’assistance technique reste consistante et continue sur tous les axes de mise en œuvre des projets et programmes de l’IGD. 
Une extension budgetaire de trois cent mille (300 000 euros) a également été accordée au Programme RAPPID par l’Ambassade des Pays-Bas près le Bénin. 
[bookmark: _Toc213843066]GENRE ET INCLUSION 
[bookmark: _Hlk182761473]La question du genre reste transversale dans toutes les interventions du programme RAPPID. Si l’expérimentation du Gender Roadmap for Inclusive Political Parties (GRIPP) avait été transféré en 2023 au projet PRLFP dans le cadre de son extension, l’utilité de la faire de manière transversale sur ce projet et le Programme RAPPID s’est révélée indispensable dès le premier semestre de l’année 2024. Faute de disponibilité budgétaire, cette action n’a plus été budgetisée pour la suite du Programme en 2025 et 2026.
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MISE À JOUR DES PROGRÈS DU CADRE DE PLANIFICATION ET DE RAPPORTS DANS EXCEL

1. [bookmark: _Toc174923253][bookmark: _Toc213843068]Niveau d’exécution des activités du Programme RAPPID au 15 Novembre  2025
Le tableau ci-après présente une vue détaillée de réalisation des activités au 15 Novembre  2025 :
Tableau détaillé du niveau d’exécution des activités du PTA 2025 au 15 Novembre 2025
	
	INTITULE DE L’ACTION : Renforcement et Appui pour des Partis Politiques Inclusifs et Démocratiques-RAPPID

	NIVEAU D’EXECUTION DES ACTIVITES AU 31 Octobre 2025

	ACTIVITES
	Statut
	Niveaux d’exécution 

	
	
	

	ACTIVITES TRANSVERSALES

	[bookmark: RANGE!A7][bookmark: _Hlk170998333]A.0.1 Lancement officiel et présentation du programme 
	NA
	

	A.0.2 Atelier d’appropriation des acteurs de mise en œuvre sur les outils/approches ainsi que les procédures à utiliser dans le cadre du programme
	NA
	

	A.0.3 Etude de référence (semi interne)
	NA
	

	A.0.4 Elaboration d'un plan de communication et de visibilité
	NA
	

	 A.0.5 Mise en place du Comité de suivi du programme et ateliers de planification et de revue semestriels et annuels  
	 REALISE
	La troisième réunion du Comité de Concertation du Programme RAPPID s'est tenue au premier trimestre de l'année. Cette réunion a permis aux membres du Comité, d'évaluer le niveau de mise en œuvre des activités au cours de l'année 2024, de s'imprégner du Plan de Travail Annuel 2025 du Programme et de formuler leurs orientations

	 A.0.6 Mission de suivi évaluation interne périodique et de mis en œuvre du programme 
	N/A
	

	 A.0.7 Mission de suivi évaluation externe et assurance qualité NIMD Pays-Bas 
	N/A
	

	 A.0.8 Evaluations externes, à mi-parcours et finale 
	N/A
	

	 A.0.9 Coûts d'audit/vérification des dépenses 
	REALISE
	L'audit annuel de l'année 2024 a été réalisé au premier trimestre de l'année 2025. Celui de l'année 2025 sera lancé au cours du mois de décembre.

	 A.0.10 Actions de visibilité 
	N/A
	

	 A.0.11 Atelier de capitalisation et de clôture du programme  
	N/A
	

	 A.0.12 Facilitateur d'appui au programme 
	N/A
	  

	 A.0.13 Renforcement capacités IGD en appui aux partis politiques et gouvernance 
	N/A
	

	 A.0.14 Séances périodiques de travail avec les partis politiques (nouvelle activité) 
	REALISE 
	Le suivi périodique avec les partis politiques a été organisé à travers des séances et des travaux directs en lien avec les points focaux de partis politiques

	R1 RESULTAT : LES PARTIS POLITIQUES SONT PLUS INCLUSIFS, PLUS ATTRACTIFS, PLUS REPRESENTATIFS ET PERFORMANTS

	A1-1 : Appui des partis en matériel bureautique et informatique et en Equipements d'éducation à distance
	N/A
	  -  

	A1-2 : Appui dans l'élaboration des outils de fonctionnement : Plan stratégique, Plan de Communication, Plan de formation, et autres outils spécifiques 
	N/A
	

	A1-3 : Accompagnement dans l’initiation ou la poursuite de l’élaboration de politiques sensibles genre et des stratégies d’autonomisation des jeunes et des femmes 
	N/A
	

	A1-4 : Appui à la mise en place des pôles de compétences de formateurs au sein des partis (formation des formateurs, divers appuis écoles des partis politiques)
	N/A
	

	A1-5 : Appui aux initiatives de redevabilité et d’interaction avec les militants(e)s à la base des partis et accompagnement dans la mise en œuvre des programmes d’activités et Plans de Travail Annuels des partis
	N/A 
	

	A1-6 : Création et fonctionnement d’une école multipartite de la démocratie 
	EN COURS DE REALISATION 
	Processus de sélection de la promotion 2025 de l'école de démocratie du programme RAPPID suivi et conduit à son terme: 26 jeunes leaders à fort potentiel des partis politiques et de la société civile sélectionnés parmi les 262 candidats. Résultats proclamés (12 femmes et 18 hommes)


Six sessions de formation, ont été organisés ainsi que 4 cafés politiques et la tournée de sept Institutions de la République. 
Les rapports trimestriels des participants ont été élaborés et soumis
Les séances de restitution et la participation à des sessions du parlement, de conseils communaux ou de tribunaux suivent leur cours

La sortie officielle de la promotion est prévue pour décembre 2025

	A1-7: Animation politique villageoise-causerie débats avec les communautés à la base (Sous l'arbre à palabres)
	REALISE 
	Synergie technique et budgetaire entre les lignes A1-7 (Organiser des Animations politiques villageoises et des causeries débats avec les communautés à la base), A3.10 (Appuyer le fonctionnement des cadres de concertation communaux dans cinq communes pour prévenir les crises politiques et communautaires) et A 3.11 (Faciliter le dialogue dans les cadres de concertation à l'échelle communale). 
- SAVE: Savè a réalisé deux activités sur la période dont une première sur le dialogue intergénérationnel sur la paix et la cohésion sociale dans la perspective des préparatifs des élections de générales de 2026 et une deuxième sur la gestion de la désinformation au profit des membres du CCC ; 
OUESSE: Ouèssè a mené une activité de sensibilisation sur la paix et la cohésion en période électorale en deux étapes (Ouèssè centre et Kilibo) avec les différentes catégories d’acteurs y compris les forces de défense et de sécurités et les leaders communautaires ; 
KANDI: les communautés agro-pastorales ont été sensibilisées sur la paix et la cohésion en lien avec les conflits éleveurs/agriculteurs qui constituent une véritable menace pour le vivre-ensemble en période sensible des élections. 
TCHAOUROU: diverses compétitions de jeux à savoir pétanque, handball, belote ont opposé les jeunes et les forces de défense et de sécurité dans la commune afin de renforcer la collaboration entre ces deux entités qui ont un rôle majeur dans le maintien de la paix sociale. Au cours de la deuxième série d’activités, le CCC a animé une causerie villageoise sur les bonnes habitudes en période électorale. 
BANTE: les différents arrondissements de la commune ont accueilli les membres du CCC qui ont sensibilisé la population sur les désordres de l’information et plus globalement les bons réflexes à avoir en période électorale quant à la gestion du flux de l’information en circulation.  

	A1-8 Création des espaces débat élu/ citoyens (cafés politiques) 
	EN COURS DE REALISATION
	Un café politique ouvert réalisé le 23 Octobre 2025 à Cotonou sur le thème ''Stabilité en Afrique  et extrémisme violent : quel avenir pour les démocraties ?''. Le Café a eu lieu au Chant d'oiseau de Cotonou.

	A.1.9. Appui aux partis politiques pour la construction de bases de données consolidées et modernes (nouvelle proposition d’activité)
	N/A
	

	(R2) : L’environnement partisan et électoral béninois est favorable au rayonnement et à l’action efficace des partis politiques.

	A2-1 : Faciliter le renforcement des capacités de la Commission Electorale Nationale Autonome (Conseil Electoral et Direction Générale des Elections)
	N/A
	

	A2-2 : Accompagner la CENA dans la formation et l’accompagnement des partis politiques dans le cadre des processus électoraux 
	N/A
	

	A2-3 : Appuyer le Médiateur de la République dans ses missions d’apaisement et de conciliation spécifiques au système partisan (dispositif d’alerte précoce et de prévention de conflits politiques et sociaux)
	N/A
	

	A2-4 : Appui à la création et au fonctionnement d’un cadre de concertation des différents acteurs dans cinq communes pour prévenir les crises politiques et communautaires
	N/A
	"

	A2-5 : Voyages d’échanges et de partage d'expériences institutions et Partis Politiques 
	N/A
	

	A2-6: Campagne de sensibilisation pour la paix en période électorale (Vote Fifa 229) 
	EN COURS DE REALISATION
	
Termes de Référence conçus. Synergie en cours avec WANEP BENIN et la Plateforme électorale des Organisations de la Société Civile sur le volet ''Charte de la Paix''. Mise en œuvre prévue  au mois de décembre


	A2-7 : Audiences publiques des députés (système politique, système électoral etc)
	N/A
	 - 

	A2-8 : Colloques scientifiques et recherche-action (assortis de publication)
	N/A
	  -  

	A.2-9 Appui aux Ministères sectoriels dans leurs rôles et missions dans le système partisan et le système électoral (Nouvelle proposition d’activité)
	REALISE 
	TROIS APPUIS A LA COMMISSION ELECTORALE
- Lancement de la plateforme e-declaration des dossiers de candidature et point de la mise en oeuvre des activités électorales avec les partis politiques
-  Lancement de la plateforme e-declaration des dossiers de candidature et point de la mise en oeuvre des activités électorales avec les Institutions et Ministères impliqués dans le processus électoral
-  Lancement de la plateforme e-declaration des dossiers de candidature et point de la mise en oeuvre des activités électorales avec les Partenaires Techniques et Financiers et les Organisations de la Société Civile impliqués dans le processus électoral
PARLEMENT
Co-organisation avec l’Institut Parlementaire du Bénin, du Séminaire sur les défis sécuritaires des élections générales de 2026 dans les régions en proie à l’extrémisme violent et au terrorisme au Bénin réunissant le Parlement, les Organes de Gestion des Elections (CENA et Ministères sectoriels impliqués), les Directeurs Départementaux de la Police Républicaine et les Préfets des départements en proie au terrorisme ;
Appui technique apporté à trois initiatives de la Direction des Partis Politiques et des Affaires Electorales du Ministère de l'Intérieur et de la Sécurité Publique. Compte tenu des restrictions budgetaires, l'appui financier n'a pas pu être concrétisé.

	A 2.11 Organiser une mission d'Observation des élections générale de 2026 
	N/A
	

	A 2.12  Former des leaders locaux et relais communautaires sur la prévention des discours de haine 
	NON REALISE
	

	A.2.13 Elaborer un code de bonne conduite électorale, avec engagement public des partis politiques et acteurs locaux 
	EN COURS DE REALISATION
	Synergie ac$vec la ligne A 2-6 ( Organiser une Campagne de sensibilisation pour la paix en période électorale Vote Fifa 229)

	(R3) : Le dialogue interpartis est devenu un outil de prévention et règlement des crises politiques au Bénin

	A3-1 : Renforcement des capacités des responsables de partis politiques et d’Institutions de la République sur les techniques et principes du dialogue interpartis et les thématiques connexes
	N/A
	

	A3-2 : Mise en place et fonctionnement de la plateforme permanente de dialogue interpartis du Bénin et appui au fonctionnement de son secrétariat permanent.
	 NON REALISEE 
	Non realisée

	A3-3 : Suivi des initiatives issues des résolutions des processus de dialogue interpartis de la plateforme
	N/A
	

	A3-5 : Initiative  ‘’La Conférence des élus’’ dans les communes à Statut particulier
	N/A 
	

	A3-6: Les Caucus multipartites des dirigeants (ou responsables) politiques
	                 N/A

	

	A3-8: Mise en place et animation du Réseau des Journalistes et Communicateurs spécialistes du dialogue interpartis
	N/A
	

	A3-9 : Colloques scientifiques et recherche-action (assortis de publication)
	N/A
	

	A3.10 : Appuyer le fonctionnement des cadres de concertation communaux  dans cinq (05) communes pour prévenir les crises politiques et communautaires 
	REALISEE
 
	Synergie technique et budgetaire entre les lignes A1-7 (Organiser des Animations politiques villageoises et des causeries débats avec les communautés à la base), A3.10 (Appuyer le fonctionnement des cadres de concertation communaux dans cinq communes pour prévenir les crises politiques et communautaires) et A 3.11 (Faciliter le dialogue dans les cadres de concertation à l'échelle communale). 
- SAVE: Savè a réalisé deux activités sur la période dont une première sur le dialogue intergénérationnel sur la paix et la cohésion sociale dans la perspective des préparatifs des élections de générales de 2026 et une deuxième sur la gestion de la désinformation au profit des membres du CCC ; 
-OUESSE: Ouèssè a mené une activité de sensibilisation sur la paix et la cohésion en période électorale en deux étapes (Ouèssè centre et Kilibo) avec les différentes catégories d’acteurs y compris les forces de défense et de sécurités et les leaders communautaires ; 
-KANDI: les communautés agro-pastorales ont été sensibilisées sur la paix et la cohésion en lien avec les conflits éleveurs/agriculteurs qui constituent une véritable menace pour le vivre-ensemble en période sensible des élections. 
- TCHAOUROU: diverses compétitions de jeux à savoir pétanque, handball, belote ont opposé les jeunes et les forces de défense et de sécurité dans la commune afin de renforcer la collaboration entre ces deux entités qui ont un rôle majeur dans le maintien de la paix sociale. Au cours de la deuxième série d’activités, le CCC a animé une causerie villageoise sur les bonnes habitudes en période électorale. 
-BANTE: les différents arrondissements de la commune ont accueilli les membres du CCC qui ont sensibilisé la population sur les désordres de l’information et plus globalement les bons réflexes à avoir en période électorale quant à la gestion du flux de l’information en circulation.

	A 3.11  Faciliter le dialogue dans les cadres de concertation à l'échelle communale  
	REALISE
	Synergie technique et budgetaire entre les lignes A1-7 (Organiser des Animations politiques villageoises et des causeries débats avec les communautés à la base), A3.10 (Appuyer le fonctionnement des cadres de concertation communaux dans cinq communes pour prévenir les crises politiques et communautaires) et A 3.11 (Faciliter le dialogue dans les cadres de concertation à l'échelle communale). 
- SAVE: Savè a réalisé deux activités sur la période dont une première sur le dialogue intergénérationnel sur la paix et la cohésion sociale dans la perspective des préparatifs des élections de générales de 2026 et une deuxième sur la gestion de la désinformation au profit des membres du CCC ; 
-OUESSE: Ouèssè a mené une activité de sensibilisation sur la paix et la cohésion en période électorale en deux étapes (Ouèssè centre et Kilibo) avec les différentes catégories d’acteurs y compris les forces de défense et de sécurités et les leaders communautaires ; 
-KANDI: les communautés agro-pastorales ont été sensibilisées sur la paix et la cohésion en lien avec les conflits éleveurs/agriculteurs qui constituent une véritable menace pour le vivre-ensemble en période sensible des élections. 
- TCHAOUROU: diverses compétitions de jeux à savoir pétanque, handball, belote ont opposé les jeunes et les forces de défense et de sécurité dans la commune afin de renforcer la collaboration entre ces deux entités qui ont un rôle majeur dans le maintien de la paix sociale. Au cours de la deuxième série d’activités, le CCC a animé une causerie villageoise sur les bonnes habitudes en période électorale. 
-BANTE: les différents arrondissements de la commune ont accueilli les membres du CCC qui ont sensibilisé la population sur les désordres de l’information et plus globalement les bons réflexes à avoir en période électorale quant à la gestion du flux de l’information en circulation.

	A 3.12. Organiser un Dialogue autour des jeunes militants de partis politiques sur la paix en période électorale 
	NON REALISE
	
NON REALISE 




2. [bookmark: _Toc213843069][bookmark: _Toc174923256]Planification des activités de l’an 2026 du programme
Les activités planifiées pour le compte de l’an 2026 conformément au PTA se présentent comme suit :
	Description des activités
 
 
	Budget
	Trimestre

	
	  (Euros)
	1
	2
	3
	4

	Activités transversales 

	Insérez le titre de l'activité prévue et une brève description (c'est-à-dire des informations sur le sujet, les participants, la fréquence, etc.)
	EURO
	 
	 
	 
	 

	A.0.1 Lancement officel et  présentation du programme
	
	
	
	
	

	A.0.2 Atelier d’appropriation des acteurs de mise en œuvre sur les outils/approches ainsi que les procédures à utiliser dans le cadre du projet
	
	
	
	
	

	A.0.3 Etude de référence (semi interne)
	
	
	
	
	

	A.0.4 Elaboration d'un plan de communication et de visibilité
	
	
	
	
	

	A.0.5 Mise en place du Comité de suivi du programme et ateliers de planification et de revue semestriels et annuels 
	
	 
	 
	 
	 

	A.0.6 Mission de suivi évaluation interne périodique et de mis en œuvre du programme
	
	 
	 
	 
	 


	A.0.7 Mission de suivi évaluation externe et assurance qualité NIMD Pays-Bas
	
	 
	 
	 
	 

	A.0.8 Evaluations externes, à mi-parcours et finale (finale)
	
	
	
	
	

	A.0.9 Coûts d'audit/vérification des dépenses
	 12000
	 
	 
	 

	 


	A.0.10 Actions de visibilité
	
	 
	 
	 
	 


	A.0.11 Atelier de capitalisation et de clôture du projet 
	5000
	
	
	
	

	A.0.12 Facilitateur d'appui au projet
	
	
	
	
	

	A.0.13 Renforcement capacités IGD en appui aux partis politique et gouvernance
	
	
	
	
	

	A.0.14. Facilitateur d'appui au projet
	
	 
	 
	 
	 

	A.0.13 Renforcement capacités IGD en appui aux partis politique et gouvernance
	
	
	
	
	

	A.0.14 Séances de travail périodiques avec les partis politiques (nouvelle activité)
	
	
	
	
	

	Evaluation finale du Programme
	10000
	
	
	
	




	Résultat Attendu 1 : Les partis politiques sont plus inclusifs, plus attractifs, plus représentatifs et performants


	Description des activités
	Budget
	Trimestre

	
	
	
	1
	2
	3
	4

	

	
	EURO
	
	
	
	

	A1-2 : Appui dans l'élaboration des outils de fonctionnement : Plan stratégique, Plan de Communication, Plan de formation, et autres outils spécifiques
	-
	
	
	
	

	A1-3 : Accompagnement dans l’initiation ou la poursuite de l’élaboration de politiques sensibles genre et des stratégies d’autonomisation des jeunes et des femmes
	-
	
	
	
	

	A1-4 : Appui à la mise en place des pôles de compétences de formateurs au sein des partis (formation des formateurs, divers appuis écoles des partis politiques)
	-
	
	
	
	

	A1-5 : Appui aux initiatives de redevabilité et d’interaction avec les militant(e)s à la base des partis et accompagnement dans la mise en œuvre des programmes d’activités et Plans de Travail Annuels des partis
	-
	
	
	
	

	A1-6 : Création et fonctionnement d’une école multipartite de la démocratie
	
	
	
	
	

	A1-7: Animation politique villageoise-causerie débats avec les communautés à la base (Sous l'arbre à palabres)
	
	
	
	
	

	A1-8 Création des espaces débat élu/ citoyens (cafés politiques)
	12000
	
	
	
	

	A 1-9 : Appui aux partis politiques pour la construction de bases de données consolidées et modernes 
	
	
	
	
	

	A 1.10 Plaidoyer pour un meilleur positionnement des jeunes et des femmes sur les listes électorales pour les législatives et  communales de 2026
	
	
	
	
	

	A 1.11 Mise en place et fonctionnement du réseau des alumnis des écoles politiques et écoles de démocratie 
	
	
	
	
	

	
Résultat Attendu 2: L’environnement partisan et électoral béninois est favorable au rayonnement et à l’action efficace des partis politiques.

	Description des activités
	Budget
	Trimestre

	 
	 
	 
	1
	2
	3
	4

	 

	Insérez le titre de l'activité prévue et une brève description (c'est-à-dire des informations sur le sujet, les participants, la fréquence, etc.)
	EURO
	 
	 
	 
	 

	A2-1 : Faciliter le renforcement des capacités de la Commission Electorale Nationale Autonome (Conseil Electoral et Direction Générale des Elections)
	
	
	
	
	

	A2-2 : Accompagner la CENA dans la formation et l’accompagnement des partis politiques dans le cadre des processus électoraux
	
	
	
	
	

	A2-5 : Voyages d’échanges et de partage d'expériences institutions et Partis Politiques
	
	 
	 
	
	 

	A2-6: Campagne de sensibilisation pour la paix en période électorale (Vote Fifa 229)
	15000
	
	
	
	

	A2-7 : Audiences publiques des députés (système politique, système électoral etc)
	
	 
	 
	 
	 

	A2-8 : Colloques scientifiques et recherche-action (assortis de publication)
	
	 
	 
	 
	 

	A.2-9 Appuyer les Ministères sectoriels et les institutions en charge des élections dans leurs rôles et missions dans le système partisan et le système électoral et dans la sécurisation des élections
	
	
	
	
	

	A 2.10 Organiser une mission d'Observation des élections générale de 2026
	3000
	
	
	
	

	A 2.11  Observation électorale d'évaluation des acquis du Programme
	
	
	
	
	

	Description des activités
	Budget
	Trimestre

	 
	 
	 
	1
	2
	3
	4

	Résultat Attendu 3: Le dialogue interpartis est devenu un outil de prévention et règlement des crises politiques au Bénin 

	Insérez le titre de l'activité prévue et un brève description (c'est-à-dire des informations sur le sujet, les participants, la fréquence, etc.)
	EURO
	 
	 
	 
	 

	A3-1 : Renforcement des capacités des responsables de partis politiques et d’Institutions de la République sur les techniques et principes du dialogue interpartis et les thématiques connexes
	
	 
	 
	 
	 

	A3-2 : Mise en place et fonctionnement de la plateforme permanente de dialogue interpartis du Bénin et appui au fonctionnement de son secrétariat permanent.
	 
	 
	 
	 
	 

	A3-3 : suivi des initiatives issues des résolutions des processus de dialogue interpartis de la plateforme
	
	
	
	
	

	A3-5 : Initiative  ‘’La Conférence des élus’’ dans les communes à Statut particulier
	
	 
	 
	 
	 

	A3-6: Les Caucus multipartites des dirigeants (ou responsables) politiques
	
	 
	 
	 
	 

	A3-9 : Colloques scientifiques et recherche-action (assortis de publication)
	
	
	
	
	

	A3-10 : Appui au fonctionnement d’un cadre de concertation des différents acteurs dans sept communes pour prévenir les crises politiques et communautaires
	
	
	
	
	

	A3-13: Animation politique villageoise-causerie débats avec les communautés à la base (Sous l'arbre à palabres)
	
	
	
	
	



TABLEAU 4 : PROBABLES RISQUES ET MESURES DE MITIGATION
	IDENTIFIANT DU RISQUE
	DESCRIPTION DU RISQUE
	ANNEE
	NIVEAU RISQUE
	MESURES DE MITIGATIONS
	STATUT DE MITIGATION

	R1 : Expansion de la perception selon laquelle la démocratie est un frein au développement
	Plusieurs acteurs politiques partagent de plus en plus, une analyse opposant la démocratie au développement
	2022
	Moyen
	-Valoriser au cours des interventions, des modèles de développement favorisés par la démocratie 
-Mettre en exergue les avantages de la démocratie et de l’inclusion dans les processus
	En cours

	
	
	
	
	
	

	
	
	2023
	Moyen
	
	En cours

	
	
	2024
	Moyen
	
	En cours

	


R2 : Le poids de la méfiance, des préjugés 	et des expériences passées de collaboration entre les partis politiques et les Institutions et ministères
	
Les difficultés liées à l’adaptation aux nouveaux textes sur le système partisan et les effets de la crise politique et de la crise électorale en 2019, 2020 et 2021 éprouvent nombre de partis politiques. Ces partis attribuent aux Institutions de la République et à certains dirigeants politiques, la mauvaise foi et le complot contre la démocratie
	2022
	Elevé
	· Créer un couloir d’échanges entre les partis politiques et les Institutions de la République avec lesquelles ils interagissent directement dans le cadre des processus électoraux 
· Accompagner la CENA dans l’installation d’un système d’accompagnement et d’assistance aux partis politiques au cours des processus électoraux pour diminuer les risques de rejet de leurs dossiers
	En cours

	
	
	2023
	Elevé
	
	En cours

	
	
	2024
	Elevé
	
	En cours

	R3 : Non aboutissement des accords issus des processus de 
dialogue interpartis
	Si toutes les conditions ne sont pas mobilisées, les accords de la plateforme, même s’ils sont consensuels, pourraient ne pas prospérer pour revenir sous forme d’option étatique 
	2022
	Elevé
	· Impliquer toutes les parties prenantes pertinentes dans les processus de dialogue 
· -Impliquer périodiquement et susciter la confiance de l’Institution ‘’Président de la République’’ 
· -Identifier de manière inclusive et au cas par cas, la meilleure option de portage et de suivi des recommandations de la plateforme  
	En cours

	
	
	2023
	Elevé
	
	En cours

	
	
	2024
	Moyen
	
	

	



R4 : Manque d’enthousiasme de certains partis pour les interventions selon les périodes  
	


Selon l’actualité et le contexte politique de chaque période, des partis politiques manifestent parfois un désintérêt pour les activités
	2022
	Faible
	· -Mettre en place de façon diligente, la plateforme permanente de dialogue interpartis 
· -Introduire dans le plan de communication du Programme et dans le programme, un système de communication efficace entre l’Unité de Gestion du Programme et tous les partis politiques 
· -Adapter un type de communication à chaque parti politique selon le besoin et le contexte.
	En cours

	
	
	2023
	Faible
	
	En cours

	
	
	2024
	Faible
	
	En cours

	[bookmark: _Hlk182763041]R5 : Crise sanitaire 
COVID 19
	Les mesures barrières sont levées  par l’Etat
	2022
	Faible
	· Se faire vacciner  pour prévenir le mal 
	Terminé

	
	
	2023
	Faible
	
	Terminé

	
	
	2024
	Faible
	
	Terminé

	[bookmark: _Hlk182762919]R6 : Insécurité liée au contexte des pays voisins et la montée de 
l’extrémisme 
	violent 	dans 
certaines zones du 
Pays
	Le Bénin est un pays occupant une position charnière entre le Niger, 
Nigéria, Togo et Burkina 
Faso, qui fait de lui un pays à la fois d’émigration, d’immigration et de transit. Deux attaques dites terroristes faisant plusieurs morts depuis la fin du mois de novembre 2021.
	2022
	Moyen
	· Plaidoyer et synergie d’actions avec d’autres projets et programmes pour la prise en compte de zones dont les conditions exposent les populations aux potentielles propositions de terroristes ou de divers groupes armés 
· -Mise en application des principes de Gestion des 
· Programmes sensibles aux conflits
	En cours

	
	
	2023
	Moyen
	
	En cours

	
	
	2022
2023
2024
	Moyen
	
	En cours

	R7 : Réticence ou manque de volonté du Gouvernement par rapport aux interventions du programme
	L’Etat pourrait être réticent par rapport aux processus de dialogue interpartis sur certains sujets vu que l’issue d’un processus de dialogue interpartis n’est jamais définissable à l’avance
	2022
2023
2024
	
Faible
	· Séances périodiques de travail entre l’Unité de Gestion du Programme et le ministre des affaires étrangères 
· -Créer un cadre fluide de communication avec l’institution ‘’Président de la République’’ 
· appropriation du programme dès le début par le Gouvernement  
	En cours

	R8 : Le risque qu’un camp politique ou un parti politique cherche à contrôler le programme et ses orientations 

	Un camp politique ou un parti politique pourrait œuvrer de stratégies pour bénéficier ou contrôler certaines activités prévues dans le programme
	2022
2023
2024
	Faible
	· Impliquer toutes parties prenantes 
· Adopter la transparence et privilégier le caractère multipartite des approches du programme 
· L’équipe de mise en œuvre doit démontrer au quotidien sa nature non partisane 
· Adopter une charte interne de neutralité politique des acteurs de mise en œuvre   
	Terminé

	R9 : Corruption et 
	Fraude 	et 
Népotisme 

	
Des parties prenantes pourraient tenter d’user de divers moyens dans l’optique d’avoir des faveurs particulières dans le cadre du programme
	2022
2023
2024
	Faible Faible Faible
	· Cartographier les bénéficiaires des initiatives similaires pour éviter les duplications.
· Mettre en place des critères d'éligibilité stricts pour les participants afin d'éviter les chevauchements
· Renforcer la synergie d’actions entre les organisations porteuses d'initiatives similaires.
	En cours

	R10 : Risques liés à la gestion des ressources 
financières allouées au programme
	Non respect des procédures dans la gestion des ressources
	2022
	Faible
	L’équipe de programme mettra en place des procédures transparentes sur tous les axes d’intervention du programme et les appuis aux initiatives de femmes seront étudiés par un comité mixte ; 
*Les règles d’équité entre les partis politiques d’une part, entre les participantes puis entre les communes d’intervention seront des boussoles qui permettront de scanner la qualité des décisions avant leur adoption ; 
*Le comité de suivi mixte fera des visites et enquêtes périodiques dans les différentes zones d’intervention 
*L’audit annuel du programme permettra de procéder à une revue des actions de chaque année et des éventuelles actions correctives seront préconisées en cas de besoin
	En cours

	NOUVEAUX RISQUES

	R11 : Manipulation des mécanismes de dialogue à des fins électoralistes

	À l'approche des élections de 2026, certains acteurs politiques pourraient tenter de détourner les plateformes de dialogue ou les résultats du programme pour promouvoir des agendas partisans ou pour discréditer leurs adversaires
	2024
	Moyen
	· Maintenir une stricte neutralité et transparence dans toutes les activités.
· Établir un code de conduite signé par tous les participants au dialogue.
· Renforcer le rôle du secrétariat permanent du cadre de dialogue pour surveiller et prévenir les dérives.
· Sensibiliser les parties manifestent sur les principes éthiques du dialogue pour éviter toute instrumentalisation
	A prévoir

	R12 : Polarisation politique accumulée et exacerbation des tensions pré-électorales
	Le contexte électoral pourrait intensifier les rivalités entre les partis politiques, définissant leur disposition à coopérer dans le cadre du dialogue multi-acteurs. Cette polarisation pourrait également se répercuter sur les institutions et les acteurs locaux.
	2024
	Elevé
	· Planifier les activités clés bien avant les périodes de campagne pour minimiser les influences partisanes.
· Encourager les discussions centrées sur des thèmes pouvant mobiliser toute la classe politique 
· Inclure des organisations de la société civile et des institutions dans le dialogue multi-acteurs ;
· Associer aux initiatives officielles de dialogue, des initiatives officieuses d’échanges et de médiation. 
	A prévoir
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[bookmark: _Toc174923258]9. Annexes  
[bookmark: _Toc213843070][bookmark: _Toc174923259]Annexe 1:   Indicator Reporting Template 

[bookmark: _Toc174923260][bookmark: _Toc213843071][bookmark: _Hlk130631811]Annexe 2 :  Résultats de la Récolte des Effets au cours de l’an 4 du programme 

Quelques effets immédiats notamment de l’école politique de démocratie et de la formation des assistant-e-s de députées ont été collectés et documentés sous forme de verbatim (cités plus haut). Également, une collecte des effets immédiats de l’école politique a été faite auprès de toutes les bénéficiaires de la deuxième promotion et documentée à travers la réalisation d’une plaquette. 
[bookmark: _Toc213843072]Annexe 3 :  Quelques images d’activités de l’année 2025

· COPIL 2025 : https://drive.google.com/drive/folders/1XyIJevtl2y3e8Bqo2O9F0wfzv-f_K4oH?usp=drive_link 
· Session Ecole de Démocratie : https://drive.google.com/drive/folders/1dIaM5W1BdS-HuslP_eS9nTj9KJqTyuQJ?usp=drive_link 
· Café politique :  https://drive.google.com/drive/folders/1zMBAlEviUmRo3QeV_Fa4FIkcvgzKAE9O?usp=drive_link   
· Activité IPAB : https://drive.google.com/drive/folders/1WjSbwN9DD_Rdu7TwsMNA_ZZSGCf9O49w?usp=drive_link 
· Cadre de concertation :


Nombre de députés	
Union Progressiste le Renouveau	Bloc Républicain	Les Démocrates	Non inscrits	53	28	22	6	

TAUX  DE REALISATIONS DES ACTIVITES PAR RESULTATS


RESULTATS 1	RESULTATS 2	RESULTATS 3	0.90400000000000003	0.51100000000000001	0.7	


%  de partis ayant adopté des mécanismes d'inclusion des jeunes et des femmes dans la prise de décision au sein du parti	2022	2023	2024	2025	0.75	0.42	0	0.58330000000000004	# personnes (f/m) qui ont été formées aux activités de gouvernance ou de militantisme politique	2022	2023	2024	2025	0	179	1072	1097	# de participants aux activités menées par les bénéficiaires directs dans la continuité des objectifs du programme RAPPID	2022	2023	2024	2025	0	682	547	547	% de partis politiques disposant d'au moins un outil de bonne gouvernance (plan stratégique, manuel de procédures, base de données de militants)	2022	2023	2024	2025	0	0.25	0.83330000000000004	0.83330000000000004	




# d'appuis apportés aux institutions et ministères dans le cadre de l'amélioration de l'environnement partisan et électoral béninois	
2022	2023	2024	2025	3	1	4	5	% de partis politiques ayant participé aux élections législatives	
2022	2023	2024	2025	0.13	0.54	0.54	0.54	


Microsoft_Excel_Worksheet.xlsx
Feuil1

		Figure 1: Théorie du changement du programme

				Objectif ultime : Pour un Climat démocratique permettant la participation active des partis politiques, des institutions de l’État et des citoyens/citoyennes pour un meilleur Benin. 



				Objectif stratégique du programme: Les partis politiques du Bénin contribuent plus efficacement au développement inclusif et à la paix à travers la mise en œuvre leurs rôles et missions



								Sphère d'influence



		Résultas à long terme		I. Les partis politiques sont plus inclusifs, plus attractifs, plus représentatifs et performants						II. L’environnement partisan et électoral béninois est favorable au rayonnement et à l’action efficace des partis politiques						III. Le dialogue interpartis et communautaire est devenu un outil de prévention et règlement des crises politiques au Bénin

				Hypothèse						Hypothèse						Hypothèse

				Les partis politiques sont activement engagés pour renforcer leur capacités et améliorer les  cultures politiques.						La confiance entre les acteurs facilite une collaboration durable en faveur d’un climat démocratique. 						Les partis politiques sont déterminés à préserver la paix et la démocratie au Bénin.



				Les partis politiques						Les institutions de l'État 						Les partis politiques



		Résultas intermédiaires		1.1. Renforcent leurs capacités et gouvernance interne. 						2.1. Répondent positivement aux initiatives de plaidoyer   						3.1. Promeuvent le dialogue pour gérer les crises politiques et construire des agendas communs

				1.2. Accompagnent les jeunes et les femmes dans leur engagement et leur militantisme politique. 						2.2. Engagent un dialogue fructueux entre les partis et les institutions						3.2. Construisent la confiance et le respect des valeurs démocratiques.

				1.3. Consolident les liens et la confiance les citoyens et autres acteurs.						2.3. Construisent la confiance et la culture de dialogue 						3.3. Suivent les recommandations du processus du dialogue interpartis

				Hypothèse						Hypothèse						Hypothèse

				Les partis politique adoptent une gouvernance interne démocratique et acceptent l’intégration des jeunes et des femmes dans les structures du parti						Les institutions de République intervenant dans le système politique et système électoral font preuve de volonté politique.						Le multipartisme est l’option garantissant la stabilité et la démocratie au Benin   



		Interventions		Les capacités des partis politiques sont renforcées. Les partis politiques sont bien gouvernés à l’interne et redevables La Représentativité des femmes et des jeunes est améliorée/renforcée au sein des partis. Les partis politique animent la vie politique locale et nationale						Améliorer la coopération entre les partis politiques et les institutions de l'État 
  L’Assemblée nationale qui vote des lois reflétant les besoins du système partisan 
Les Institutions de la République adhèrent aux propositions consensuelles des partis et acteurs politiques Les partis politiques et les institutions œuvrent pour des processus électoraux inclusifs et transparents et pacifiques.						Les partis politiques maîtrisent des techniques et principes du dialogue interpartis, les méthodes de gestion des conflits, de médiation et de communication non violente. Une plateforme permanente multi-niveaux de dialogue interpartis existe et est fonctionnelle. Les résolutions des processus de dialogues soient accompagnées de mécanismes de suivi/ mise en place d’un système d’alerte précoce pouvant déboucher sur des crises politiques.



		Pre-condition		L’IGD et le NIMD demeurent des institutions fortes, non partisanes et crédibles et elles exercent leurs activités dans un environnement politique sécurisé, un espace civique ouvert et démocratique.

		Source : IGD & NIMD, février 2022
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Objectif stratégique du programme: Les partis politiques du Bénin contribuent plus efficacement au 

développement inclusif et à la paix à travers la mise en œuvre leurs rôles et missions

Objectif ultime : Pour un Climat démocratique permettant la participation active des partis 

politiques, des institutions de l’État et des citoyens/citoyennes pour un meilleur Benin. 

Résultas à long terme

Figure 1: Théorie du changement du programme
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Les partis politiques sont 

activement engagés pour 

renforcer leur capacités et 

améliorer les  cultures 

politiques.

La confiance entre les 

acteurs facilite une 

collaboration durable en 

faveur d’un climat 

démocratique. 
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2.2. Engagent un dialogue 

fructueux entre les partis et 
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Les partis politiques sont 

déterminés à préserver la 

paix et la démocratie au 

Bénin.

Source : IGD & NIMD, février 2022

Résultas intermédiaires

Hypothèse Hypothèse Hypothèse

L’IGD et le NIMD demeurent des institutions fortes, non partisanes et crédibles et elles exercent leurs 

activités dans un environnement politique sécurisé, un espace civique ouvert et démocratique.

Les capacités des partis 

politiques sont renforcées. Les 

partis politiques sont bien 

gouvernés à l’interne et 

redevables La Représentativité 

des femmes et des jeunes est 

améliorée/renforcée au sein 

des partis. Les partis politique 

animent la vie politique locale 
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niveaux de dialogue interpartis 
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résolutions des processus de 

dialogues soient accompagnées de 

mécanismes de suivi/ mise en place 

d’un système d’alerte précoce 

pouvant déboucher sur des crises 

politiques.

Les partis politique 

adoptent une gouvernance 

interne démocratique et 

acceptent l’intégration des 

jeunes et des femmes dans 

les structures du parti

Les institutions de 

République intervenant 

dans le système politique 

et système électoral font 

preuve de volonté 

politique.

Le multipartisme est 

l’option garantissant la 

stabilité et la démocratie 

au Benin   
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